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CESSION DE DROITS D'AUTEUR DE CONFERENCE 

je soussigné ... ..................... ..... ................ .. .... .. ...... .. ............. .......... .................. .... ........... .... ....... .. 


Auteur de la conférence (titre) ... j).~.....~...f.~b.:-r.: .~~:.ç..~ ..... .. ~ ....~..L~.... . 

Donnée le'2:.0f""'''''''';b:;f ~ à l'Ecole Spéciale d'Architecture à Paris 

Déclare autoriser l'Ecole Spéciale d 'Architecture 
à faire les exploitations suivantes de ma conférence 

CESSION DES DROITS ET EXPLOITATION r 
Captation de la conférence et Reproduction de l'enregistrement 1 OUI / NON 
Selon tout procédé connu ou incon nu à ce jour et su r tOut type de support, à fi n d'archivage~ 
dans le fond s documen ta ire de l'ESA et de dépôt dans les fonds documentaires des 
Ecoles Nationales Supérieures d 'A rchitecture fra nça ises 

Autorisation de consultation sur place OUI / NON 
à l'Ecole Spéciale d 'Architecture ~ dans les Ecoles Nat ionales Supérieures d'Architectu re françaises 

) 
Autorisation de prêt à domicile NON 
da ns le cad re dit « du cercle de fam ille )} ~/ 
Diffusion auprès du public de façon totale ou partielle dans l'Ecole 
Ces exploitations seront non commerciales, c'est à dire réal isées Site Intranet 
dans un but pédagog ique, culturel , sc ien tifique. Elles n'auron t pas Site Internet 
vocation à générer des bénéfices. 

f T J 
Transcription écrite de la conférence et résumé OUI/ NON 
à fin d'insertion dans des dossiers de presse, brochure , journaux internes et autres utili sat ion~ 
non co mmercia les d' information et de co mmunication organisées par l'ESA. 

DUREE DE LA CESSION 

Celte auto risa tion es t conse ntie à titre gratui t et non exclusif pour la durée légaie de p rotection des créations 
artistiques. 

DECHARGE 

L'auteur de la co nférence fait son affaire des droits de reproduction et de représe ntation des docume nts 
nécessaires à j'illust ra tion de sa confé rence. Il garan tit j'Ecole Spéciale d 'Architecture contre tou t recours liés à 
l'utilisation de ces documents dans le cadre de la tenue de la confé rence. 

« Lu et Approuvé » . . .. . ... .. .. . . . ... ......... ... . . .. ... .. .. .. . . .. . .. .... .. . . . . . .. ....... . .....À Paris, le, 


Le Confére ncier Direction de Ecole Spéciale d 'Architecture 
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